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Entre les soussignés, 

 
La société dénommée « SNCF Réseau », société anonyme au capital social de 500.000.000 Euros dont le 
siège est situé à SAINT-DENIS (93200), 15-17 rue Jean-Philippe Rameau, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 412 280 737, 
 
Représenté par la « Société nationale SNCF », société anonyme, au capital de 1.000.000.000 Euros, dont le 
siège est à SAINT DENIS (93200), 2 Place aux Etoiles, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 552 049 447,   
 
La société NEXITY PROPERTY MANAGEMENT, Société Anonyme au capital de 11.518.866,20 euros dont 
le siège social est à ASNIERES (92665) – 2 rue Olympe de Gouges, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 732 073 887, titulaire de la carte professionnelle 
n° CPI 9201 2016 000 005 894  «Transactions sur immeubles et fonds de commerce - Gestion Immobilière - 
Syndic»  délivrée par la Chambre de Commerce et d’Industrie Paris-Ile-de-France le 6 avril 2019  et de 
garanties financières accordées par la COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS -  16 
rue Hoche, Tour Kupka B – TSA 39999, 92919 La Défense Cedex, Courtier d’assurance immatriculé à 
l’ORIAS n°11 060 430 
 
Ladite Société, elle-même représentée par Madame Marie ZAITER AL HOUAYEK en qualité de Directeur 
Général, dûment habilitée, représentée par Madame Marie-France BAUDE en sa qualité de Responsable 
Property Management par délégation de Monsieur Vincent DIETCHY en qualité de Directeur Grands 
Comptes, dûment habilité aux fins des présentes, dont les bureaux sont sis LA MADELEINE (59 562) – 25 
allée Vauban – CS 50068. 

 
 
Et, 
 
 

Dossier n°  

  

Département de l’Oise  

Commune de 
SERIFONTAINE 

 

  

Ligne n° 330 000 CONVENTION D’OCCUPATION 

De St Denis D’UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI 

A Dieppe 
 
Gare : SERIFONTAINE 
GARE 

DÉPENDANT DU DOMAINE PUBLIC 

 EN VUE D’UNE  
EXPLOITATION ECONOMIQUE  

PK : 76+550 à 77+700 NON CONSTITUTIVE DE DROITS RÉELS 

  

Occupant 
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Variante 1   Personnes morales de droit privé 
La Société ….. au capital de ….. Euros, immatriculée au registre du commerce de .... sous le n° 
...., dont le siège est situé ………….à ……….(……..), représentée par son [compléter et 
préciser la fonction : gérant, directeur général, président] [Nom et Prénom] domicilié(e) 
………………à……….. (……..) né(e) le………….. à ………… en vertu des pouvoirs qu’il détient 
- par délégation de pouvoirs de M……………… agissant en qualité de [préciser la fonction], en 
date du ...., 
- d’une délibération du conseil d’administration du ………… 
 
Variante 2  Personnes morales de droit public 
[La Ville de, Le syndicat intercommunal…] … dont les bureaux sont sis ……………à 
…………… (……..), représentée par son …………. [compléter et préciser la fonction : son 
Maire, …], agissant en vertu d'une délibération du [Conseil Municipal ou Comité syndical] en 
date du ………. 
 
Variante 3  Personnes physiques 
M….. [Monsieur Madame Mademoiselle] [Nom et Prénom] domicilié(e) ………………à……….. 
(……..) né(e) le………….. à …………, [profession], agissant en son nom propre. 
 
Variante 4  Association 
L’Association …. domiciliée ………..à……….. (……..) représentée par son Président M…….. 
[Nom et Prénom] né le …. à ………… agissant au nom et pour le compte de l’Association. 
 
 
désigné (e) dans ce qui suit par le terme « l'OCCUPANT ». 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

•  Le terme « SNCF Réseau » utilisé dans les s Conditions Générales et particulières désigne la 
société attributaire du BIEN.  

 

•  Le terme « SNCF Immobilier » utilisé dans les Conditions Générales et particulières désigne 
la branche Immobilière de SNCF, qui a reçu mandat de SNCF Réseau pour conclure et gérer 
la présente convention d’occupation du domaine public dans le cadre d’une convention de 
gestion et de valorisation immobilière. 

 

•  Le terme « OCCUPANT » désigne la personne physique ou morale, publique ou privée à qui 
est consentie l’autorisation d’occupation du domaine public. 

 

•  Le terme « GESTIONNAIRE » désigne le mandataire de SNCF Réseau, agissant dans le 
cadre d’un marché  de gestion du patrimoine foncier et immobilier et cessions de biens qui le 
lie à SNCF Immobilier. 

 
 
NEXITY PROPERTY MANAGEMENT, ci-après dénommé le GESTIONNAIRE, société anonyme 
au capital de 11.518.866,20 €, dont le siège social est à ASNIERES (92665) – 2 rue Olympe de 
Gouges, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
SIREN 732 073 887, titulaire de la carte professionnelle n° CPI 9201 2016 000 005 894  
«Transactions sur immeubles et fonds de commerce - Gestion Immobilière - Syndic» délivrée par 
la Chambre de Commerce et d’Industrie Paris-Ile-de-France le 6 avril 2019, et de garanties 
financières accordées par la Compagnie Européenne de Garanties et Cautions, 16 rue Hoche, 
Tour Kupka B – TSA 39999, 92919 La Défense Cedex, Courtier d’assurance immatriculé à 
l’ORIAS n°11 060 430, 
 
représentée par Madame Marie ZAITER AL HOUAYEK en qualité de Directeur Général, dûment 
habilitée, dont les bureaux sont sis à ASNIERES (92665) – 2 rue Olympe de Gouges, agissant au 
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nom et pour le compte de SNCF Réseau, étant précisé que Nexity Property Management agit 
dans le cadre d’un marché de gestion du patrimoine foncier et immobilier et cessions de biens qui 
le lie à SNCF Immobilier, cette dernière agissant elle-même dans le cadre d’une convention de 
gestion et de valorisation immobilière conclue avec SNCF Réseau suivant le marché du 1er janvier 
2018. 
 

•  Le terme « BIEN » désigne le bien objet de la présente convention d’occupation tel qu’il est 
décrit à l’article « Désignation » des Conditions Particulières. 

 
 
IL EST PREALABLEMENT CONVENU CE QUI SUIT :  
 

 
Conformément aux dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques  et plus 
particulièrement à l’article L 2122-1-1 crée par l’Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, la 
présente convention d’occupation a été délivrée suite à une procédure préalable de mise en 
concurrence du 24 juin 2022 et publiée le 24 juin 2022 dans E-Publimmo avec avis d’attribution 
du....[date].…paru dans….[indiquer  le support de publication]….. 
 

  
ARTICLE 1   OBJET DE LA CONVENTION  
 
Les présentes Conditions Particulières non constitutives de droits réels ont pour objet d’autoriser 
l’OCCUPANT désigné ci-dessus à occuper et utiliser un bien immobilier appartenant à l’Etat et 
attribué à SNCF Réseau en application de l’article L. 2111-20 du Code des Transports et désigné 
à l'article « Désignation » (ci-après dénommé « le BIEN »). Le BIEN constitue une dépendance du 
domaine public. 
 
 
ARTICLE 2   DÉSIGNATION 
  (Article 12 des Conditions Générales) 
 

1.  Situation du BIEN 
 
Le BIEN est situé rue Maurice Thorez à SERIFONTAINE (60590) et cadastré Section AA n° 003. Il 
est figuré sous teinte rouge au plan ci-annexé (ANNEXE n°2 Plan du BIEN). 
 
UT 001869X – T002 
Ligne 330 000 de Saint-Denis à Dieppe, PK 76+550 à 77+700. 

2. Description du BIEN 
 
Le BIEN Immobilier est un terrain nu de 1 880m² environ. 
 

3. État des lieux d’entrée 
 
Un état des lieux d’entrée contradictoire, établi le ……………., est annexé aux présentes 
Conditions Particulières (ANNEXE n°3 Etat des lieux d’entrée). . 
 
 
ARTICLE 3 CONDITIONS GÉNÉRALES D'OCCUPATION DES LIEUX 
 
La convention d’occupation non constitutive de droits réels est composée par les présentes 
Conditions Particulières et par les « Conditions Générales d'occupation d'immeubles bâtis ou 
non bâtis dépendant du domaine public non constitutive de droits réels » (Edition du 5 
octobre 2016 mise à jour le 23 avril 2020) dont l’OCCUPANT reconnaît avoir pris connaissance. 
Un exemplaire des Conditions Générales signé, paraphé et daté est annexé aux présentes 
Conditions Particulières .Ces deux documents constituent un tout indissociable. 
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Annexe n° 1 Conditions Générales 
 

Ces Conditions Générales sont complétées ou modifiées comme il est dit dans les articles ci-
après. 
 
 
ARTICLE 4   UTILISATION DU BIEN 
  (Article 4 des Conditions Générales) 
 
1. Activité autorisée 
 
L'OCCUPANT est autorisé à occuper le BIEN pour y exercer les activités suivantes : 
 

- … 
- … 

 
Tout changement de l’activité exercée par l’OCCUPANT dans le BIEN occupé devra 
préalablement faire l’objet de l’accord exprès de SNCF Réseau, SNCF Immobilier ou du 
GESTIONNAIRE. 
 
2.  Activité entrant dans le champ d’application des articles L. 511-1 et suivants du code de 
l’environnement c’est-à-dire en présence d’une ICPE 
 
L’OCCUPANT déclare que son activité n’entre pas dans le champ d’application des articles L.511-
1 et suivants du code de l’environnement. 
 
3. Activité entrant dans le champ d’application des articles L 214-1 et R 214-1 et 
suivants du Code de l’Environnement c’est-à-dire en présence d’une IOTA.  
 
L’OCCUPANT communique au GESTIONNAIRE, le jour de la signature des conditions 
particulières ou, au plus tard et par lettre recommandée avec avis de réception, avant la mise en 
service de son installation :  
 
- le dossier de demande d’autorisation et l’arrêté préfectoral d’autorisation s’il s’agit d’une 
installation soumise à autorisation ; 
  - le dossier de déclaration et le récépissé préfectoral de déclaration s’il s’agit d’une 
installation soumise à déclaration ; 
 
L’OCCUPANT s’oblige, par lettre recommandée avec avis de réception :  
  - à informer le GESTIONNAIRE de tout projet de modification apportée à son 
installation, à son mode d’exploitation ou à son voisinage ; 
  - à informer le GESTIONNAIRE de tout incident ou accident survenu dans le cadre 
du fonctionnement de son installation et à lui en communiquer un rapport ; 
  - à communiquer au GESTIONNAIRE tous les arrêtés préfectoraux relatifs à son 
installation.  
 
 
 
ARTICLE 5   SOUS-OCCUPATION 
  (Article 3 des Conditions Générales) 
 
Toute sous occupation est interdite. 
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ARTICLE 6   ENVIRONNEMENT – SANTE PUBLIQUE 
 

1. Etat « Risques et Pollutions » (L. 125-5 l du code de l’environnement) 
 

L’Etat « Risques et Pollutions » établi à partir d’informations mises à disposition par le préfet est 
annexé aux présentes ainsi que, le cas échéant, mention de l'arrêté concerné et des extraits des 
documents de référence permettant la localisation du BIEN au regard des risques pris en compte 
prévus à l’article R. 125-24 du code de l’environnement. 

Annexe n°4 Etat « Risques et Pollutions » 
 
L’OCCUPANT déclare avoir pris connaissance de ces documents et vouloir faire son affaire 
personnelle de cette situation. 
 

2. Déclarations relatives aux sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques 
(Article L. 125-5 IV du code de l’environnement) 

 
En application de l’article L. 125-5 IV du code de l’Environnement, SNCF Réseau, déclare qu'à sa 
connaissance le BIEN n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (Art. L. 125-2 du code des 
Assurances) ou technologiques (Art. L. 128-2 du code des assurances) et que par ailleurs, il n’a 
pas été lui-même informé d’un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. 
 
 

3. Informations rendues publiques sur l’état environnemental du BIEN 
 
En outre, pour une parfaite information de l’OCCUPANT, SNCF Réseau l’informe que : 
 
La consultation des informations publiques sur les risques, sites et sols pollués donne les 
informations suivantes : 
 
La consultation des bases Ex-BASOL et CASIAS donne les informations suivantes : 
 
- 1 site a été recensé sur la commune de SERIFONTAINE, au titre des données Ex-BASOL 

consultables à l’adresse suivante : 
 

Identifiant 
SSP 

Identifiant 
BASOL Nom Usuel Adresse Principale 

Commune 
Principale 

SSP000989801 

 
TREFIMETAUX 
SA 

11 RUE MAURICE 
THOREZ 

60590 
SERIFONTAINE 

 
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/type=instructions 

 

- 14 sites ont été recensés sur la commune de SERIFONTAINE, au titre de la base de données 
CASIAS consultables à l’adresse suivante : 

 
 

http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000989801
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/type=instructions
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Identifiant 
SSP 

Identifiant 
BASIAS 

Dernière raison 
sociale de 
l'entreprise 

Nom 
Usuel 

Commune 
Principale 

Adresse 
Principale 

Activit
é 

Etat 
d'occ
upati
on du 
site 

Site 
géol
ocali

sé 

SSP4020951 PIC6002937 Etude et 
Réalisation de 
Maquettes (ex 
Vigneux andré) 

ER3M 
(ex 
Avisol 
Sté) 

60590  SER
IFONTAINE 

  rue Huit 
mai 1945 
du 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4020952 PIC6002938 Garage Bais 
gérard 

Station 
Fina-
Agent 
Renault 

60590  SER
IFONTAINE 

1  rue 
Pierre-
Eugène 
Boyer 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4020953 PIC6002939 Zaguin ladislas 
(Ets) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

  rue 
Gisors de 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021073 PIC6003067 Bréhier léopold 
(Ets) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

14  rue 
Hacque 
(ex rue 
Saint 
Victor) 

Non 
renseig
née 

En 
arrêt 

Oui 

SSP4021074 PIC6003068 Bernardin roger 
 

60590  SER
IFONTAINE 

  Sérifontai
ne 60590 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021075 PIC6003069 Joly Jean-Michel 
(ex. Dulouart 
jean-jacques) 

Station 
Shell 

60590  SER
IFONTAINE 

45  route 
Nationale 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021077 PIC6003071 Rellumix 
S.A.R.L. 

 
60590  SER
IFONTAINE 

  Droitecou
rt 60590 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021081 PIC6003075 Carpentier pierre 
(Ets) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

51  rue 
Alexandre 
Barbier 

Non 
renseig
née 

En 
arrêt 

Oui 

SSP4021082 PIC6003076 Trefimétaux (Ets 
Saint-Victor) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

  Sérifontai
ne 60590 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4020951
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4020952
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4020953
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021073
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021074
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021075
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021077
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021081
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021082
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Identifiant 
SSP 

Identifiant 
BASIAS 

Dernière raison 
sociale de 
l'entreprise 

Nom 
Usuel 

Commune 
Principale 

Adresse 
Principale 

Activit
é 

Etat 
d'occ
upati
on du 
site 

Site 
géol
ocali

sé 

SSP4021799 PIC6003817 Faramia gabriel 
(Ets) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

24  rue 
Borgnis 
Laporte 

Non 
renseig
née 

En 
arrêt 

Oui 

SSP4020956 PIC6002942 Piriou (Ets) 
 

60590  SER
IFONTAINE 

  Sérifontai
ne 60590 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4020957 PIC6002943 Tréfimétaux S.A. 
(ex Compagnie 
Française des 
métaux) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

  rue 
Maurice 
Thorez 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021082 PIC6003076 Trefimétaux (Ets 
Saint-Victor) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

  Sérifontai
ne 60590 

Non 
renseig
née 

Indéte
rminé 

Oui 

SSP4021799 PIC6003817 Faramia gabriel 
(Ets) 

 
60590  SER
IFONTAINE 

24  rue 
Borgnis 
Laporte 

Non 
renseig
née 

En 
arrêt 

Oui 

 
https://www.georisques.gouv.fr/risques/casias/donnees 
 
La consultation des documents d’urbanisme (documents graphiques…) donne les informations 
suivantes : 
 
- Néant 
 
La consultation des services de la préfecture et de la DREAL a permis d’obtenir les informations 
suivantes : 
- Néant 
 
L’OCCUPANT déclare avoir pris connaissance des informations ci-dessus et vouloir faire son 
affaire personnelle de cette situation. 
 
 
ARTICLE 7  DATE D'EFFET - DURÉE 
  (Article 5 des Conditions Générales) 
 
La présente convention est conclue pour une durée de cinq (5) ans à compter du 1er septembre 
2022 (ci-après « Date de prise d’effet de la convention ») pour se terminer le 31 août 2027. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 5 des Conditions Générales, la présente convention ne 
peut pas faire l’objet d’un renouvellement tacite. 

http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021799
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4020956
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4020957
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021082
http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP4021799
https://www.georisques.gouv.fr/risques/casias/donnees
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ARTICLE 8  REDEVANCE 
  (Article 6 des Conditions Générales) 
 
1) Montant de la redevance 
 
L'OCCUPANT paie à SNCF Réseau une redevance dont le montant annuel, hors taxes, est fixé à 
sept mille cinq cent vingt Euros (7 520 €). 
 
2) Modalités de paiement 
 
L'OCCUPANT s'oblige à payer cette redevance, par virement, par année et d'avance. Le premier 
terme sera exigible à la date de signature des présentes à compter de la date d’effet de la 
convention. Un avis d’échéance sera adressé par le GESTIONNAIRE 30 jours avant l’échéance  
 
 
ARTICLE 9  INDEXATION 
  (Article 7 des Conditions Générales) 
 
La redevance sera indexée de plein droit et sans aucune formalité ni demande préalable, chaque 
année à la date anniversaire de la Date de prise d’effet de la convention en fonction de la variation 
de l'Indice des Loyers des Activités Tertiaires (ILAT) publié trimestriellement par l’INSEE, selon la 
formule suivante :  
 

Redevance indexée = redevance de référence x (indice de comparaison / indice de référence). 
La première indexation s’effectuera en prenant : 

- Pour la redevance de référence, la redevance en vigueur au jour de l’indexation, 
- Pour indice de référence, le dernier indice ILAT publié trimestriellement par 

l’INSEE à la Date de prise d’effet de la convention, soit celui du XX trimestre de l’année 
XXXX soit XXXX. 

- Pour indice de comparaison, l’indice ILAT publié trimestriellement par l’INSEE du 
même trimestre de l’année suivante. 

 
Les indexations ultérieures s’effectueront en prenant : 
 

- Pour la redevance de référence, la redevance résultant de la précédente 
indexation, 

- Pour indice de référence, l’indice ILAT publié trimestriellement par l’INSEE ayant 
servi d’indice de comparaison pour la précédente indexation, 

- Pour indice de comparaison, l’indice ILAT publié trimestriellement par l’INSEE du 
même trimestre de l’année suivante.  

 
Dans l’hypothèse d’une modification de la redevance de base au cours de la présente convention, 
quelle qu’en soit la cause, les Parties conviennent d’apporter à la clause d’indexation susvisée 
toutes modifications nécessaires afin de respecter les dispositions légales ou réglementaires 
d’ordre public, et en particulier les dispositions de l’article L.112-1 du Code monétaire et financier. 
Il est expressément convenu que dans le cas où l’indice de comparaison devant servir à 
l’indexation de la redevance de base viendrait à être publié avec retard pour quelle que cause que 
ce soit, il sera tenu compte provisoirement du dernier indice connu et un réajustement interviendra 
avec effet rétroactif à la date d’indexation stipulée ci-dessus dès la date de parution de l’indice de 
comparaison en question. 
Le jeu de la clause d’indexation n’étant subordonné à aucune notification l’indexation s’appliquera 
de plein droit ; le fait de ne pas avoir indexé la redevance n’entrainera aucune déchéance dans le 
droit de l’une des Parties de réclamer l’application ultérieure de l’indexation avec effet rétroactif à 
la date d’indexation stipulée ci-dessus. 
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Au cas où, pour quelle que raison que ce soit, l’indice choisi ne pourrait être appliqué, les Parties 
conviennent expressément de lui substituer soit l’indice qui serait publié en remplacement, soit un 
indice similaire choisi d’un commun accord entre les Parties. 
 
 
 
ARTICLE 10   GARANTIE FINANCIÈRE 
  (Article 8 des Conditions Générales) 
 
Pour garantir l'ensemble des obligations lui incombant, l'OCCUPANT verse à SNCF Réseau, à 
titre de dépôt de garantie, une somme de mille huit cent douze (1 812) Euros par virement, 
correspondant à trois (3) mois de redevance TTC, au plus tard dans les huit (8) jours ouvrés 
suivants la Date de prise d’effet de la convention. 
 
Ladite somme sera ajustée, de plein droit  et sans aucune formalité, à l'occasion de chaque 
modification du montant de la redevance et, le cas échéant, du taux de la TVA, de façon à être 
égale à tout moment à trois (3) mois de redevance TTC.  
 
L'OCCUPANT s'interdit d'imputer le dernier terme de redevance sur le dépôt de garantie à son 
départ, pour quelque cause que ce soit. 
 
Le dépôt de garantie sera restitué à l’OCCUPANT au plus tard deux mois après la plus tardive des 
deux dates suivantes : 
- date d’établissement de l’état des lieux prévu à l’article 27 des Conditions Générales, 
- date de la levée des réserves émises lors de l’état des lieux de sortie. 
 
 
ARTICLE 11  CHARGES A REMBOURSER 
  (Article 9 des Conditions Générales) 
 
1 - Prestations et fournitures  
 
Sans objet. 
 
2 - Impôts et taxes 
 
L'OCCUPANT rembourse à SNCF Réseau sur la base d'un forfait annuel global le montant des 
impôts et taxes que SNCF Réseau est amené à acquitter du fait du bien occupé. 
 
Le montant annuel du forfait est fixé à cent quatre-vingt-six (186) Euros hors taxes TVA en sus; il 
est payable aux conditions et selon la périodicité fixées pour le paiement de la redevance. 
 
3 - Frais de dossier et de gestion 
 
L’OCCUPANT paie à SNCF Réseau un montant forfaitaire fixé à mille (1000) Euros hors taxe, 
correspondant aux frais d’établissement et de gestion du dossier. Ce montant est exigible au 
premier avis d’échéance adressé par le GESTIONNAIRE. 
 
 
ARTICLE 12   INTÉRÊTS POUR RETARD DE PAIEMENT 
  (Article 11 des Conditions Générales) 
 
En cas de non-paiement à la date limite indiquée sur la facture adressée par le GESTIONNAIRE, 
les sommes dues seront de plein droit productif d'intérêts de retard décomptés, à partir du jour 
suivant la date limite de paiement, jusqu'au jour de paiement effectif, au taux d’intérêt légal en 
vigueur à la date à laquelle les intérêts ont commencé à courir, majoré de 2 points. La 
capitalisation des intérêts intervient de plein droit. 
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ARTICLE 13   ACCÈS AU BIEN 
  (Article 13 des Conditions Générales) 
 
Les accès et itinéraires autorisés pour accéder au BIEN mis à disposition figurent au plan annexé. 
L’accès se fait par la rue Maurice Thorez – SERIFONTAINE (60590) 

(ANNEXE n°2 : Plan d’accès au BIEN) 
 
ARTICLE 14 TRAVAUX 
  (Article 14 des Conditions Générales) 
 
La présente convention ne donne pas droit à l’OCCUPANT de réaliser des travaux ouvrant droit à 
indemnisation dans les conditions de l’article 23 des Conditions Générales sur l’emplacement mis 
à disposition, à l’exception des travaux d’entretien et de réparation visés à l’article 15. 
 
Tout projet d’aménagement et travaux sur l’emprise devra faire l’objet d’une validation préalable 
des services de la SNCF.  
 
ARTICLE 15   ENTRETIEN & RÉPARATIONS 
  (Article 16 des Conditions Générales) 
 
L’OCCUPANT prend à sa charge financière et matérielle les travaux et grosses réparations, les 
travaux ordonnés par l’administration ainsi que les travaux relatifs à la mise en conformité du BIEN 
à la réglementation. 
 
Le LOCATAIRE entretiendra raisonnablement l’accès au terrain, le terrain et la clôture de celui-ci 
en limite d’occupation ainsi que les deux portails et l’enrobé dont il fera usage. 
 
 
ARTICLE 16   ASSURANCES 
  (Article 20 des Conditions Générales) 
 
Au titre des Assurances : 
 

1. Responsabilité Civile « RC » (Art. 20.2.1 des Conditions Générales) 
 

La somme minimale à faire assurer par l'OCCUPANT est fixée à 1.000.000 (un million) par 
sinistre, 

 
 

2. Recours des Voisins et des Tiers « RVT » (Art. 20.2.3 des Conditions Générales) 
 

l'OCCUPANT doit étendre les garanties de sa police de « responsabilité civile », aux 
responsabilités encourues du fait des risques d'incendie, d'explosion et de dégâts des eaux 
prenant naissance sur le BIEN mis à sa disposition et/ou dans ses propres biens. 
La somme minimale à faire assurer par L’OCCUPANT est fixée à [à compléter avec le même 
montant que celui de la « RC » en chiffres et en lettres 1.000.000 (un million) par sinistre 
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ARTICLE 17   DOMICILIATION 
 
Pour l’exécution des présentes, 
 

• SNCF Réseau fait élection de domicile en son siège social indiqué en tête des présentes 
Conditions Particulières, 

 

• SNCF Immobilier fait élection de domicile à l’adresse des bureaux de la Direction Immobilière 
Territoriale 449 Avenue Willy Brandt, 59777 EURALILLE. 
 

• Nexity Property Management fait élection de domicile en son siège social, ASNIERES (92665) – 
2 rue Olympe de Gouges 
 

• …………. [à compléter par le nom de l’OCCUPANT] fait élection de domicile ……………… [à 
compléter et préciser : 
- s’il s’agit d’une personne privée : en son domicile 
- s’il s’agit d’une société, GIE, association, personne morale de droit privé ou droit public : 
en son siège social 
- s’il s’agit d’une collectivité, EPCI : adresse de domiciliation de la collectivité ou de l’EPCI] 
 
 
Fait à ………….. , le ………..  
 
En deux exemplaires, dont un pour chacun des signataires. 
 
Pour l'OCCUPANT   Pour Nexity Property Management
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